
Lettre aux professeurs stagiaires des IUFM 
 
 

Cher-e-s collègues stagiaires, 
 

Vous entrez en seconde année d’IUFM et vous entamez votre année de validation 
en lycée ou collège. Retour donc dans un système scolaire que vous avez quitté, pour la plu-
part d’entre vous, il n’y a pas si longtemps.  

En cours d’année de stage - et cela est valable aussi pour les collègues stagiaires en 
situation - vous serez évalués. Le plus souvent, vous serez titularisés à daté du 1er septembre 
2005. Vous serez alors fonctionnaires de la Fonction Publique d’Etat et plus particulière-
ment membres à part entière de l’Education Nationale.  

Mais depuis que vous avez quitté le lycée en tant qu’élève et perdu de vue les profs 
qui y enseignaient, beaucoup de choses ont changé ou sont en train de changer. 

Vos profs devaient cotiser 37,5 ans pour prétendre à une retraite à taux plein s’ils 
avaient atteint l’âge de 60 ans. Vous aurez une carrière beaucoup plus longue que vous quit-
terez beaucoup plus âgé-e-s. 

Vous nous rejoignez au moment où s’achève le grand débat sur l’Ecole qui prélude 
à une loi d’orientation qui sera mise en chantier en 2005. Un pré-rapport provisoire et confi-
dentiel (mais c’est un secret de polichinelle) parle de faire passer le service hebdomadaire de 
15 ou 18 heures à 35 heures. Etre professeur dans ces conditions ne correspond certainement 
pas à ce que vous attendiez du métier lorsque vous avez envisagé d’y entrer. 

Vos futurs chefs d’établissement auront, au nom de l’autonomie, une autorité ac-
crue sur les personnels de leur collège ou lycée, y compris sur vous,  les personnels ensei-
gnants, et ce en matière de recrutement, d’évaluation et de rémunération. Bien entendu votre 
indépendance pédagogique en pâtira. Et faire passer à travers son enseignement l’idée de 
liberté, d’esprit critique quand on est soi même bridé sera sûrement périlleux. 

Est-ce un retour vers l’Ecole républicaine et ses valeurs émancipatrices que vous 
entamez ? Il est à craindre que vous effectuiez plutôt l’entrée dans une école du manage-
ment, singeant l’entreprise, et peu soucieuse de laïcité. 

Alors que la précédente loi d’orientation , celle de 1989, mettait l’élève au centre de 
l’école, ce qui est une absurdité car que peut-il bien y faire tout seul ? Le pré-rapport de ce 
Grand Débat ne s’en soucie pas trop, sauf à dire que nous avons des « élèves de plus en plus 
imprégnés d’une culture démocratique de la négociation qui constitue leur milieu naturel.». 
Certes. Cette idée de la négociation comme moyen d’obtenir la paix civile sur tous sujets 
peut  être au sein d’un établissement positive et productive.  
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Suite de la page 1 
 

Cependant, il ne semble pas que les hiérarchies de l’Education nationale montrent l’exemple, dans leur monde réel, 
de l’exercice de cette culture « démocratique » de la négociation 
 

De même, il serait passionnant de réfléchir sur ce « milieu naturel » qui imprégnerait les élèves de ce goût de la né-
gociation permanente.   

Dans quelle mesure ce milieu naturel serait-il d’ailleurs aussi celui de l’entreprise ? 
Quand il est dit que l’ « attention doit être portée sur la notion de l’engagement du lycéen », et « que cet engagement doit 
s’accompagner « d’une définition plus souple de l’offre régionale et locale de formation » on comprend parfaitement que, 
cette idée comme beaucoup d’autres du pré-rapport, envisage une Education beaucoup plus régionale que nationale.  

Que cette entrée en matière ne vous décourage cependant pas. En effet, même si l’avenir paraît sombre, vos capaci-
tés à réfléchir sur la signification du métier que vous avez choisi, à dialoguer avec vos collègues sur le sens de l’Ecole où 
vous exercez, à vous mobiliser pour que votre engagement professionnel ne soit pas trahi, vous permettront de lutter pour que 
votre mission de professeur ne soit pas dénaturée. 

Le SNCA e.i.L. vous souhaite cette force et cette rectitude qui permettent seules d’exercer le plus beau métier du 
monde, celui que vous avez choisi. 

Françoise Roche 
Secrétaire générale 

 
Pour faire vivre l’Indépendance syndicale  

 

Vers la suppression des concours de recrutement ? 
 

A l’occasion d’un groupe de travail  concernant l’affectation des stagiaires,  la secrétaire générale du SNCA 
e.i.L. et co-secrétaire générale d’EIL a fait la déclaration suivante. 
 

En me demandant d’accompagner leur délégation, mes camarades du SNETAA e.i.L. permettent à la Fédération EIL 
de faire devant vous, Mesdames, Messieurs, un certain nombre de constats amers.  

 
Reçus par le cabinet de Luc FERRY pour dire nos attentes concernant le futur projet de loi de finances 2005, nous 

avions déplorés le choix d’une logique comptable au détriment de celui d’une logique de financement pédagogique. Quel-
ques mois plus tard, la présence de François FILLON à la tête de ce ministère s’inscrit dans une belle continuité : baisse 
énorme des recrutements 2004, 3000 postes de fonctionnaires de l’Education Nationale supprimés en 2005, projet de sup-
pression de CAPLP dans les métiers de bouche et du bâtiment au profit de formations données, au nom de la seconde chance, 
aux CFA et au patronat. Mais quand il n’y a plus de formation initiale publique que signifie cette seconde chance ?  

 
Suppression envisagée de nombre de CAPES, CAPET, Agrégations internes comme s’il s’agissait de supprimer les 

quelques éléments de revalorisation des métiers et des carrières obtenus après 1989.  Que signifie par exemple l’accord CHI-
RAC-SHROEDER pour relancer l’étude du français en Allemagne et de l’allemand en France quand  on limite à ce point le 
recrutement des professeurs d’allemand ? Et que dire du « déclassement » avant même leur entrée dans la vie professionnelle 
d’étudiants préparant des concours quand ils apprennent quasiment arrivés au port qu’il y aura diminution considérable des 
postes ou qu’ils seront même supprimés ? Est-ce bien raisonnable de passer d’un coup de 35 recrutements en Génie Mécani-
que Construction à 0 ? Désormais des gens qui travaillent sont considérés comme pauvres : comment inciter nos élèves à 
l’effort et à la persévérance quand nous savons que beaucoup sont destinés à la pauvreté avant même d’avoir choisi leur ave-
nir professionnel. 

 
 Bien entendu, Mesdames, Messieurs, vous êtes ici les exécutants d’une politique décidée ailleurs. Nous irons donc 

aussi ailleurs dire ce que nous pensons d’une politique éducative qui fait le malheur du peuple. 
 

Françoise Roche 
4 août 2004 
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La marchandisation de la culture à cette rentrée scolaire.  
 

 
 Jusqu’à maintenant, les enseignants bénéficiaient de l’entrée gratuite au Musée du Louvre. Cette gratuité est remise en 

question et avec elle le sens de la culture. Le SNCA e.i.L. associe sa protestation à celle du « Collectif Musées Natio-
naux ». 

 
 

Avant le 1er septembre 2004, un enseignant non averti pouvait penser que pour lui aussi l’accès au musée du Louvre 
n’était pas gratuite, d’autant que, souvent, les personnels du Louvre ont abusivement demandé aux enseignants de régler 
leur entrée. 
 
Depuis le 1er septembre 2004, l’accès au Musée du Louvre est payant pour les enseignants. 
Et ce malgré la promesse d’Henri Loyrette (6 août 2004) le "président-directeur" du Louvre qui avait promis le 
contraire. 
 
Selon Ouest France (25 août 2004), la gratuité d’accès au musée du Louvre a en revanche été offerte aux salariés d’une 
banque chargée de l’entretien du service informatique du Musée. 
Cet exemple parmi d’autres montre que le patrimoine national est clairement en voie de « marchandisation ».  
 
Par ailleurs, la gratuité serait accordée de manière temporaire aux enseignants à condition qu’ils acceptent d’organiser 
au Louvre au moins une fois par an une visite scolaire. Cette condition est à renouveler chaque année. 
Pourquoi l’Education nationale, sur cette question symptomatique, ne défend-elle pas le corps enseignant implicitement 
accusé de se comporter en prébendier ?  
 
Cette mesure montre dans quel esprit se fait la modernisation du service public. 
La logique du désengagement de l’Etat en matière de culture et d’éducation est en route. 
Au nom de l’autonomie des établissements, chacun de ces établissements est invité à pratiquer sa propre politique tari-
faire : en plus de réductions tarifaires supprimées, le Louvre augmente ses prix d’entrée. 
 
Les musées de province vont-ils à leur tour suivre cette politique tarifaire ? 
 

 
Pour défendre et promouvoir la Laïcité de l’Ecole Publique  

REJOIGNEZ LE SNCA E.I.L. 

Consultez le site du SNCA e.i.L. en passant par celui des Syndicats e.i.L. Fédérés Unitaires 
www.synd-eil.com                                ou                      www.fed-eil.com 

 
Sur le site : 

Les Bulletins des Agrégés et Certifiés (BAC) précédents 
Les demandes d’audience au Ministre de l’Education Nationale 
La lettre ouverte à la Commission Thélot 
Les communiqués de presse 

Pré-rapport Thélot 
Le voile rouge sang 

La lettre aux secrétaires généraux des Syndicats e.i.L. pour la Convention de la Charte d’Amiens 
Demande de prélèvement automatique 
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Syndicats e.i.L. Fédérés Unitaires 
74, rue de la Fédération, 75739 Paris Cedex 15   

Tél : 01 45 67 05 53 Fax : 01 53 58 00 39 
 

BULLETIN D’ADHESION 
Année scolaire : 2004/2005 

 
A remplir très attentivement : 
NOM : ....................................................................................................... Mme □ Mlle □ M □ 
PRENOM : ............................................................................................... Corps : ...........................
NOM de jeune fille : ................................................................................ Grade : ..........................
Echelon : ......... Date de promotion : .......................... Indice : ............ Spécialité : .......................

 
Vos coordonnées personnelles 

 
Date de naissance : ……………… Dépt. de naissance : ……… Adresse personnelle précise : ...
..............................................................................................................................................................................
Code postal :…………… Ville : ...................................................................................................
Téléphone : ………………………… Fax : ………………………… E–mail* : ................. @ .......
Les syndicats d’E.I.L. : SNETAA (PLP), SNEPDA (1ER Degré), SNETAA CPE, SNCA ( Certifiés et Agrégés), SNETAA ATOS, 
SNETAA Personels de Direction, SNPC (Contractuels), SNPFCDN (Défense Nationale), SNACFA-PEA et SNACFA-PDE (CFA 
Adultes), SNETAA Institut des jeunes sourds, SNETAA MI-SE, SNETAA IATOS (Gestion et administration), SNPO (Orientation) 

Votre situation administrative (Cochez une ou plusieurs cases) 
Titulaire □  Stagiaire □  Non titulaire □  Contractuel(le) □  Vacataire □  Emploi jeune □  Retr
Temps partiel : ..............................................  Situation particulière : ...................................................... 
(disponibilité, congé parental, détachement, CLD, réadaptation, etc) 

Lieu d’exercice 
 

Ecole □  Lycée □  Lycée Polyvalent □  Lycée Prof. □  SEP □  Collège □  SEGPA □  EREA □ 
 IUFM □ 
Autre □ précisez : ................................................................................................................................................
Etablissement public □  Etablissement privé □  Apprentissage/autre établiss
Précisez la nature de l’affectation :  A titre définitif □  A titre provisoire □  Remplac
N° d’immatriculation de l’établissement : ……………………………  Académie : ...............................
Nom et adresse : ..................................................................................................................................................
Localité : ........................................................................................................................  Code postal : 
…………… 
Etablissement d’exercice de l’année précédente en cas de changement d’affectation à cette rentrée  
N°: ...................................... Localité ........................................  Académie : ...............................................

 
REGLEMENT DE VOTRE COTISATION 

 
Déterminez le montant à payer correspondant à votre situation (à l'aide du tarif ci-dessous) /____________/ 
Euros 
Pour éviter toute erreur d'interprétation de notre part, veillez à ce que tous les éléments nécessaires au calcul de votre cotisation 
(qualité, échelon, temps partiel, etc.) figurent sur ce bulletin. Merci. 
Choisissez le mode de paiement : 

CHÈQUE ڤ PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 
 ڤ

Attention, si vous optez pour le prélèvement automatique, ne pas oublier de joindre un RIB. Un imprimé 
d’autorisation à remplir vous sera envoyé ; vous voudrez bien nous le renvoyer rapidement. Merci 
d’avance. 
 
J'accepte de fournir à E.I.L. les informations nécessaires à l'examen de ma carrière. Je demande à E.I.L. de me communiquer les 
informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des commissions paritaires et l'auto-
rise à faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées dans les articles 26 et 27 

Certifiés, PLP, CPE, Profs d'école, COPsy  
(Pré syndicalisation valable jusqu'à la veille de la prérentrée) 

    
    Classe normale Hors classe MA1 MA2 MA3 

Retraités 1 2 Echelon 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 
Cl normale 76 81 1 100 100 134 143 89 95 83 89 72 77 
PLP1 65 69 2 106 113 148 159 95 102 86 92 77 82 
HC 84 90 3 110 118 158 169 99 106 90 96 80 85 

   4 115 123 167 179 104 111 93 100 83 89 
   5 121 129 181 194 109 116 97 104 87 93 
   6 127 136 192 205 113 121 99 106 91 97 
   7 134 143 201 216 119 127 104 111 95 101 
   8 142 152     123 132 110 118 98 105 
   9 151 161     
   10 161 173     
   11 172 184     

 


